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Décret Générale modern

Décret n° 2002-0021/PR/MEFPCP portant établissement de la 
nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l’Etat.
n° 2002-0021/PR/MEFPCP

Ministère

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA 
PLANIFICATION, CHARGÉ DE LA PRIVATISATION

Date  de  publ icat ion

9 février 2002

Numéro JO

n° 3 du 14/02/2002
Date  du numéro

14 février 2002

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La constitution du 15 septembre 1992

VU La loi n°15/AN/98/4ème L du 1er avril 1998 portant organisation du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Planification, 

chargé de la Privatisation

VU La loi n°107/AN/00/4ème L du 29 octobre 2000 relative aux lois de finances

VU Le décret n°99-0025/PRE/MEFPP du 03 mars 1999 portant attributions et organisation du Ministère de l’Economie, des 

Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation

VU Le décret n°2001-0012/PR/MEFPCP du 15 janvier 2001 portant règlement général sur la comptabilité publique

VU Le décret n°2001-0053/PREdu 04 mars 2001 portant nomination du Premier Ministre

VU Le décret n°2001-0137/PRE du 04 juillet 2001 portant nomination des membres du Gouvernement

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du Mardi 15 Janvier 2002

SUR Proposition du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

Avant de procéder au paiement d’une dépense ne faisant pas l’objet d’un ordre de réquisition de l’ordonnateur du budget de 

l’Etat, les comptables publics de l’Etat ne doivent exiger que les pièces justificatives prévues pour la dépense correspondante 

dans la liste jointe en annexe 1 au présent décret.

Article 2
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L’absence d’une ou des plusieurs pièces justificatives prévues pour une dépense conformément à la liste jointe en annexe 1 

justifie la suspension, par le comptable public, du visa de cette dépense, en application des dispositions de l’article 46 du 

décret n°2001-0012 du 15 janvier 2001 portant règlement général sur la comptabilité publique.

Article 3

Nonobstant les dispositions de l’article précédent, le comptable public peut, sous sa responsabilité, accepter la non production 

de certaines pièces justificatives, dès lors qu’il estime que la régularité de l’opération est assurée par ailleurs.

Article 4

Le Ministre chargé des Finances et les Ministres administrateurs de crédits sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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